
Conseil d’administration

Établissement public du Marais poitevin

Luçon, le 02 juillet 2025



Retour des entretiens menées par la mission d’appui IGEDD

Adoption du procès -verbal du conseil d’administration du 26 novembre 2024

Actualités

• Actualités de l’établissement

• Conjoncture météorologique et hydrologique

• Retour des entretiens menées par la mission d’appui IGEDD

Décisions budgétaires

• Budget rectificatif n °1 (délibération)

• Interventions sur fonds propres n °2 (délibération)

Stratégie de l’établissement

• Règlement d’eau de la Porte des Wagons (délibération)

• Règlement d’eau sur les biefs de Bazoin, Carreau d’Or et l’axe Mignon (information)

• Bilan 2024 de la stratégie foncière du Marais poitevin (information)

• Avancement du suivi -évaluation de la biodiversité en lien avec la gestion des niveaux d’eau 
(information)

• Observatoire de la qualité de l’eau (information)

Questions diverses

• Désignation de deux administrateurs représentants des activités agricoles pour siéger à la commission 
pour le suivi de la gestion opérationnelle des niveaux d’eau (CCNE) 

• Observatoire des sources de bordure : proposition de diffusion des premiers résultats 

• Marché de renouvellement des sondes et échelles limnimétriques : résultats de la procédure d’appel 
d’offre

Agenda

Ordre du jour
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Devenir de l’EPMP : 
retour des entretiens 
menés par la mission 
d’appui IGEDD
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Adoption du procès verbal 
du CA du 11 mars 2025
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Retour des entretiens menées par la mission d’appui IGEDD

Adoption du procès -verbal du conseil d’administration du 26 novembre 2024
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• Bilan 2024 de la stratégie foncière du Marais poitevin (information)

• Avancement du suivi -évaluation de la biodiversité en lien avec la gestion des niveaux d’eau 
(information)

• Observatoire de la qualité de l’eau (information)

Questions diverses

• Désignation de deux administrateurs représentants des activités agricoles pour siéger à la commission 
pour le suivi de la gestion opérationnelle des niveaux d’eau (CCNE) 

• Observatoire des sources de bordure : proposition de diffusion des premiers résultats 

• Marché de renouvellement des sondes et échelles limnimétriques : résultats de la procédure d’appel 
d’offre

Agenda

Ordre du jour
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Actualités de 
l’établissement
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• PAR 2025 : 

• Avis de la commission prélèvement le 19 mars 

• consultation écrite du CA du 21 au 31 mars

• Approbation de l’arrêté interpréfectoral le 17 avril

• Information individuelle des volumes autorisés à chaque 
irrigant par courrier courant juin

• Révision du protocole de gestion 2025

• AUP n °3

• Rappel du cadre et du contenu de l’autorisation 
environnementale

• Identification de thématiques de travail

• Compteurs communicants : dépôt auprès de l’agence de l’eau de 
2 dossiers de demande de financement

• Suivi des études HMUC, des démarches PTGE, réunions de CLE et 
AG des irrigants
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Actualités de l’établissement : gestion des 
prélèvements - OUGC



• Contrat territorial cadre 

• Cotech de lancement de l’évaluation des CT 
cadre 2020 -2025 et des CT eau (31 mars)

• Copil annuel 2024 (27 mai)

• Stratégie foncière :

• Copil annuel 2024 (27 mai)

• Commission consultative de suivi des niveaux 
d’eau (05 juin)

• Échanges pour la création d’un observatoire des 
prairies (27 juin)
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Actualités de l’établissement : biodiversité et 
gestion des niveaux d’eau
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Actualités de l’établissement : information, 
sensibilisation et communication



Vol de la sonde communicante  
de La Haye à Chaillé -les -Marais

• Dernière communication de 
données le 20 mai

• Constat de terrain le 13 juin

• Dépôt de plainte à Luçon le 
16 juin
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Actualités de l’établissement : divers



Conjoncture 
météorologique 
et hydrologique
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Contexte climatique 
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Hauteur d'eau

(mm)

Pluviométrie sur le Marais poitevin 

au cours de la dernière année au 01/07/2025

Moyenne (La Roche sur Yon / La Rochelle / Niort) sur la période (1991-2020) en mm

Moyenne (La Roche sur Yon / La Rochelle / Niort) sur l'année écoulée en mm



Rang Période

Moyenne des cumuls pluviométriques des 6 stations 

Météo France (Sainte -Gemme -la-Plaine, Niort, Marans, 

La Rochelle, La Roche -sur -Yon, Fontenay -le -Compte) 

depuis 2000

1 Avril 2024 - Juin 2024 242 mm

2 Avril 2012 - Juin 2012 231 mm

3 Avril 2008 - Juin 2008 222 mm

… … ….

24 Avril 2025 - Juin 2025 106 mm

25 Avril 2006 - Juin 2006 105 mm

26 Avril 2011 - Juin 2011 84 mm
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Contexte climatique 
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Situation des cours d’eau
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Situation des nappes 
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Zoom sur la cuvette de Nuaillé
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Situation de la zone humide
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Situation des réserves de substitution
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Situation des barrages
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Point de situation des restrictions d’irrigation
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Perspectives météorologiques



Retour des entretiens menées par la mission d’appui IGEDD
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• Observatoire de la qualité de l’eau (information)

Questions diverses

• Désignation de deux administrateurs représentants des activités agricoles pour siéger à la commission 
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Budget rectificatif n °1
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BR1 2025 : évolutions entre le budget initial et le budget 
rectificatif



25

BR1 2025 – Autorisations budgétaires (dépenses)

AE CP AE CP AE CP AE CP

Personnel 650 494,09 650 494,09 700 000,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00 0,00 0,00

dont contributions employeur au CAS Pension 75 375,94 75 375,94 95 000,00 95 000,00 95 000,00 95 000,00 0,00 0,00

Fonctionnement 766 980,25 834 851,34 1 249 746,00 1 211 098,00 1 228 092,00 1 522 187,00 -21 654,00 311 089,00

dont SACD 148 773,85 169 674,32 170 000,00 170 000,00 170 000,00 252 517,00 0,00 82 517,00

Intervention 109 212,17 126 445,19 136 000,00 181 000,00 111 000,00 221 200,00 -25 000,00 40 200,00

Investissement 34 954,21 34 310,59 69 500,00 69 500,00 141 100,00 101 100,00 71 600,00 31 600,00

TOTAL DES DEPENSES AE (A) CP 

(B)
1 561 640,72 1 646 101,21 2 155 246,00 2 161 598,00 2 180 192,00 2 544 487,00 24 946,00 382 889,00

53 140,32     -                 SOLDE BUDGETAIRE (excédent) (D1 = C - B)

DEPENSES

Montants Compte financier 2024 Montants Budget rectificatif n°1

Ecarts entre le budget 

rectificatif  n°1 et le budget 

initial

Montants Budget initial 2025
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BR1 2025 : autorisations budgétaires (recettes)

Montants 

Compte 

financier 2024

Montants Budget 

initial 2025

 Montants Budget 

rectificatif n°1 

 Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

1 609 471,64     1 649 832,00      1 776 060,32      126 228,32      Recettes globalisées

572 832,00       572 832,00        551 347,00         21 485,00 -       Subvention pour charges de service public

-                   Autres financements de l'Etat

-                   Fiscalité affectée

913 710,76       906 000,00        917 319,00         11 319,00        Autres financements publics (AELB)

122 928,88       171 000,00        307 394,32         136 394,32      Recettes propres

121 444,55          170 000,00           306 394,32            136 394,32        dont SACD

-                   

89 769,89         180 502,81        209 694,39         29 191,58        Recettes fléchées*

-                    -                   Financements de l'Etat fléchés (PITE)

89 769,89         180 502,81        209 694,39         29 191,58        Autres financements publics fléchés (AELB)

-                    -                     -                      -                   Recettes propres fléchées 

1 699 241,53  1 830 334,81   1 985 754,71   155 419,90   TOTAL DES RECETTES (C)

-                  331 263,19      558 732,29      227 469,10   SOLDE BUDGETAIRE (déficit) (D2 = B - C)

RECETTES
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BR1 2025 : équilibre financier

Montants 

Compte 

financier 2024

Montants 

Budget initial 

2025

Montants 

Budget 

rectificatif n°1

 Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial 

Montants 

Compte 

financier 2024

Montants 

Budget initial 

2025

Montants 

Budget 

rectificatif n°1

 Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial 

Solde budgétaire (déficit) (D2)* 0 331 263 558 732,29 227 469 53 140 0 0,00 0 Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal 0 558 732,29 558 732 53 140  dont Budget Principal

 dont Budget Annexe 0 0,00 0  dont Budget Annexe

Remboursements d'emprunts (capital) ;

Nouveaux prêts (capital) ;

Dépôts et cautionnements 

(b1)

Nouveaux emprunts (capital) ;

Remboursements de prêts (capital) ;

Dépôts et cautionnements 

(b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)** 267 310 83 482 114 289,31 30 807 24 289 83 482 114 289,31 114 289 Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1) 89 465 100 000 100 000,00 0 586 524 Autres encaissements non budgétaires (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact 

négatif sur la trésorerie de l'organisme 

(1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

356 775 514 746 773 021,60 258 276 663 954 83 482 114 289,31 114 289

Sous-total des opérations ayant un impact 

positif sur la trésorerie de l'organisme 

(2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) 307 179 0 0,00 0 431 263 658 732,29 227 469 PRELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)

dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** 176 056 205 247,70 29 192 19 606 0 dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***

dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) 0 287 574 -607 319 -863 979,99 -256 660,68 dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 663 954 514 746 773 021,60 258 276 663 954 514 746 773 021,60 341 758 TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

BESOINS FINANCEMENTS
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BR1 2025 : situation patrimoniale

Montants Compte 

financier 2024

Montants budget 

initial 2025

Montants Budget 

rectificatif n°1

Ecarts entre le 

budget rectificatif  

n°1 et le budget 

initial

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice 

(3) ou perte (-4)
97 473           311 763 -          490 162 -        178 399 -        

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 105 623         50 000             50 000           -                   

-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions -                   

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

-  produits de cession d'éléments d'actifs -                   

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à 

des actifs
3 435             

= capacité d'autofinancement (CAF) ou 

insuffisance d'autofinancement (IAF)
199 661         261 763 -          440 162 -        178 399 -        

Calcul de la capacité d'autofinancement

CHARGES
Montants 

Compte 

financier 2024

Montants 

budget initial 

2025

Montants 

Budget 

rectificatif n°1

Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial

PRODUITS
Montants 

Compte 

financier 2024

Montants 

budget initial 

2025

Montants 

Budget 

rectificatif n°1

Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial

Personnel 596 895 657 000 657 000 0 Subventions de l'Etat 572 832 572 832 551 347 -21 485 

dont charges de pensions civiles* 75 376 95 000 95 000 0 Fiscalité affectée

Fonctionnement autre que les charges de personnel 975 876 1 304 098 1 539 764 235 666 Autres subventions (AELB) 1 060 308 1 086 503 1 127 013 40 511

dont SACD 148 774 170 000 177 094 7 094 Autres produits - Divers 160 115 171 000 249 442 78 442

Intervention 126 445 181 000 221 200 40 200 dont SACD 181 209 170 000 248 442 78 442

Reprise sur ammortissements 0 0

Reprise de financement rattaché à un actif 3 435 0 0 0

TOTAL DES CHARGES (1) 1 699 217 2 142 098 2 417 964 275 866 TOTAL DES PRODUITS (2) 1 796 689 1 830 335 1 927 802 97 467

Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 97 473 0 0 0 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 0 311 763 490 162 178 399

dont SACD 32 436 dont SACD 181 209 0

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3) = (2) + (4)
1 796 689 2 142 098 2 417 964 275 866

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat 

prévisionnel (1) + (3)  = (2) + (4)
1 796 689 2 142 098 2 417 964 275 866

Compte de résultat prévisionnel
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BR1 2025 : situation patrimoniale (suite)

EMPLOIS

Montants 

Compte 

financier 

2024

Montants 

budget initial 

2025

Montants 

Budget 

rectificatif 

n°1

Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial

RESSOURCES

Montants 

Compte 

financier 

2024

Montants 

budget 

initial 2025

Montants 

Budget 

rectificatif 

n°1

Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial

Insuffisance d'autofinancement 0 261 763 440 162 178 399 Capacité d'autofinancement 199 661 0 0 0

Investissements Financement de l'actif par l'État

70 254 69 500 101 100 31 600
Financement de l'actif par des tiers autres 

que l'État
0

Autres ressources 0 0 0 0

Remboursement des dettes financières Augmentation des dettes financières

TOTAL DES EMPLOIS (5) 70 254 331 263 541 262 209 999 TOTAL DES RESSOURCES (6) 199 661 0 0 0

Augmentation du fonds de 

roulement (7) = (6)-(5)
129 407 0 0 0

Diminution du fonds de 

roulement  (8) = (5)-(6)
0 331 263 541 262 209 999

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Montants 

Compte 

financier 2024

Montants 

budget initial 

2025

Montants 

Budget 

rectificatif n°1

Ecarts entre le 

budget 

rectificatif  n°1 

et le budget 

initial

Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) 129 407 -331 263 -541 262 -209 999 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) -177 772 -100 000 117 470 217 470

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* 307 179 -431 263 -658 732 -227 469 

Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 1 386 124 798 949 844 862 45 914

Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 118 432 -238 344 235 902 474 246

Niveau final de la TRESORERIE 1 267 693 560 605 608 960 48 356

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie
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BR1 2025 : délibération

Article 1 :  

Le conseil d’administration vote les autorisations budgétaires suivantes :  

- 9 ETPT sous plafond d’emplois législatif  

- Montant des autorisations d’engagement :  2 180 192  €  

➢ Personnel  700 000 €  

➢ Fonctionne ment (hors personnel)  1 228 092 €  

➢ Interventions  111 000 €  

➢ Investissements  141 100 €  

 

- Montant des crédits de paiement :   2 544 487  €  

➢ Personnel  700 000 €  

➢ Fonctionne ment (hors personnel)  1 522 187  €  

➢ Interventions  22 1 200 €  

➢ Investissements  101 100 €  

- Montant des prévisions de recettes : 1 985 754,71  €  

- Montant du solde budgétaire :  - 558 732 ,29  €  

 

 

Article 2 :  

Le conseil d’administration vote les prévisions comptables suivantes :  

➢ Variation de trésorerie : - 658 732,29  €  

➢ Résultat patrimonial : - 490 162,25 €  

➢ Incapacité d’autofinancement : - 440 162,25  €  

➢ Variation de fonds de roulement : - 541 262,25  €  



Interventions 
sur fonds propres 
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Référence Libellé des opérations Bénéficiaire Taux
Montant 

demandé ( €)

Avenant 1

2024 -01

Contrats de marais de la Brie et 

de Cravans – Modernisation de 

l’ouvrage du Cloubouet  et des 

portes à la mer de la Brie 

ASA des marais de la 

Brie, la Pénissière 

30% 

de 

l’augmentation 

du montant des 

travaux

584,82

2025 -04

Contrat de marais – Suiré, 

Sourdon, Luché – Travaux de 

reconnexion hydraulique

ASCO des marais de 

Suiré, Sourdon, Luché
80% 1 324,32

2025 -05

Contrat de marais de Luçon – 

Travaux de confortement d’une 

baisse

Commune des 

Magnils -Reigniers
80% 760,00

TOTAL 2 579,14

32

Propositions d’interventions sur fonds propres
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Propositions d’interventions sur fonds propres



Sont soumises ce jour à délibération :

• 2 nouvelles interventions et un ajustement financier 
pour un montant total de 2 579,14 €

Après approbation le solde d’AE disponible pour 
intervention financière sera de 101 053,66 €

34

Validation de la programmation n °2 sur fonds 
propres



Retour des entretiens menées par la mission d’appui IGEDD

Adoption du procès -verbal du conseil d’administration du 26 novembre 2024

Actualités

• Actualités de l’établissement

• Conjoncture météorologique et hydrologique

Décisions budgétaires

• Budget rectificatif n °1 (délibération)

• Interventions sur fonds propres n °2 (délibération)

Stratégie de l’établissement

• Règlement d’eau de la Porte des Wagons (délibération)

• Règlement d’eau sur les biefs de Bazoin, Carreau d’Or et l’axe Mignon (information)

• Bilan 2024 de la stratégie foncière du Marais poitevin (information)

• Avancement du suivi -évaluation de la biodiversité en lien avec la gestion des niveaux d’eau 
(information)

• Observatoire de la qualité de l’eau (information)

Questions diverses

• Désignation de deux administrateurs représentants des activités agricoles pour siéger à la commission 
pour le suivi de la gestion opérationnelle des niveaux d’eau (CCNE) 

• Observatoire des sources de bordure : proposition de diffusion des premiers résultats 

• Marché de renouvellement des sondes et échelles limnimétriques : résultats de la procédure d’appel 
d’offre

Agenda

Ordre du jour
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Règlement d’eau de la 
Porte des Wagons
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⚫ Ouvrage à la mer

⚫ Situé sur le bassin du Lay, à l’exutoire du chenal Vieux

⚫ Gère le niveau entre la vanne des Portes et la porte des Wagons

Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Service Eau et Nature

L’ouvrage de la porte des Wagons

Mercredi 2 juillet 2025

⚫ Propriété du SMBL

⚫ Ouvrage intégré dans le 
système d’endiguement 
(classe A)

⚫ Ouvrage rénové en 2023



⚫ Hydrauliques
► Entretien de  l’exutoire

► Gestion du bief et des ouvrages

► Prévention des inondations

⚫ Environnementaux
► Continuité écologique

► Lien avec la RNN de la Baie de l’Aiguillon

⚫ Usages
► Agricole : évacuation de certains compartiments hydrauliques

► Cynégétique : présence de quelques plans d’eau à vocation 
cynégétique

⚫ Objectifs du règlement d’eau:

► Répondre aux enjeux

► Définir le cadre de gestion de l’ouvrage

Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Service Eau et Nature

L’ouvrage de la porte des Wagons

Mercredi 2 juillet 2025

Source : SMBL



⚫ Art1 : Objet de l’arrêté et ouvrage concerné
► Porte des Wagons

► Cadre de gestion : optimiser les niveaux d’eau et la gestion de 
l’ouvrage pour :

► Les enjeux environnementaux

► La protection des biens et des personnes

► Les activités en place

► Gestionnaire : SMBL

⚫ Art2 : Durée
► 15 ans

Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Service Eau et Nature

Contenu de l’arrêté

Mercredi 2 juillet 2025



⚫ Art3 : Règlement d’eau

► Régulation des flux

► Continuité écologique

► Gestion en période d’écoulement à la mer

► 3 vannettes ouvertes en permanence

► Gestion en période de basses eaux

► 3 vannettes sont fermées

► Prise d’eau salée possible par ouverture d’une ou deux vannettes

► Fermeture des 3 vannettes

► Crues et tempêtes

► Intervention sur l’ouvrage

► Réalisation des chasses

► Caractère expérimental

Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Service Eau et Nature

Contenu de l’arrêté

Mercredi 2 juillet 2025



⚫ Art4 : Modification et évaluation de l’arrêté

⚫ Art5 : Dispositifs de mesures et d’informations
► Suivi des niveaux d’eau amont et aval

► Suivi des manœuvres

► Suivi de la salinité à l’amont

► Suivi piscicole

⚫ Art6 : Mesures dérogatoires

⚫ Art7 : Mesures en période de crue et de risque submersion

⚫ Art8 à 10 : mesures de publicité, modalité de recours et d’exécution 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Service Eau et Nature

Contenu de l’arrêté

Mercredi 2 juillet 2025



⚫ Validation par le conseil d’administration de l’EPMP

⚫ Validation par la CLE du SAGE du Lay

⚫ Consultation du public

⚫ Consultation du CODERST

⚫ Phase contradictoire 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Service Eau et Nature

Calendrier de validation

Mercredi 2 juillet 2025



Projet de règles de 
gestion de l’eau sur les 
biefs de Bazoin, de 
Carreau d’Or et de l’axe 
Mignon

43



L ’arrêté en vigueur, mis à jour le 3 février 2023 :

44

Projet de règles de gestion de l’eau sur les biefs 
de Bazoin , de Carreau d’Or et de l’axe Mignon

• Concerne le 
périmètre des 
marais mouillés de 
la Sèvre Niortaise 
et ses affluents

• Précise des règles 
de gestion de l’eau 
pour tous (*) les 
biefs exceptés les 
biefs de Bazoin, 
Carreau d’Or et les 
biefs de l’axe 
Mignon -Courance

(*) Porte de l’ile dispose de 
son propre arrêté



• Proposition d’intégrer les règles de gestion :
• validées par le GTG en 2022 sur les biefs de l’axe Mignon 

(Moulin neuf, Chaban, Sazay , La Grève)

• validées à la majorité par le GTG en 2024 sur les biefs de 
Bazoin et de Carreau d’or

➢ tenant compte du refus du président de l’UMM (M. 
Mounier) de les expérimenter à compter du 1 er  avril 2025

➢ décision prise après transmission des conclusions aux 3 
préfets

• Clause de revoyure : bilan à réaliser par le GTG n °3 après 
deux années d’observation de la mise en œuvre

• Consultations à venir pour avis auprès de : CA EPMP, CLE de 
SAGE SNMP, consultation du public, Coderst

45

Évolutions de cet arrêté prévues suite réunions 
du GTG n °3



Bilan 2024 de la 
stratégie foncière du 
Marais poitevin

46



• Établie entre 2017 et 2021 avec les acteurs du territoire

• Composée d’un état des lieux, d’orientations cadres et d’une 
déclinaison opérationnelle :

https://www.epmp -marais -poitevin.fr/foncier/  

• Huit orientations cadres :  

• Gouvernance : Copil annuel (réuni le 27 mai 2025), groupes de 
travail locaux le cas échéant, portail foncier EPMP.
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Stratégie foncière du Marais poitevin
> rappel

la protection et la 
gestion des espaces 

naturels 
remarquables

la reconquête et la 
renaturation des 
espaces naturels 

dégradés

la gestion de l’eau 
favorable au 

fonctionnement de 
la zone humide

la protection des 
personnes et des 

biens

la protection de la 
ressource en eau 

potable

maintien de l’agriculture et en particulier de l’élevage
gestion économe du foncier et développement du territoire

valorisation des patrimoines

https://www.epmp-marais-poitevin.fr/foncier/
https://www.epmp-marais-poitevin.fr/foncier/
https://www.epmp-marais-poitevin.fr/foncier/
https://www.epmp-marais-poitevin.fr/foncier/
https://www.epmp-marais-poitevin.fr/foncier/


• Enjeux biodiversité (espaces remarquables, renaturation, etc.) :

o Conservatoires des espaces naturels NA / PDL

o Conservatoire du littoral

o Conseils départementaux (CD) 85/79/17 - service ENS

o LPO France / LPO 85 

o Fédérations de chasse 85/79/17

o Fédérations de pèche 85/79/17

o PNR MP

o EPMP

• Enjeux eau (AEP, champs d’expansion crues, cours d'eau et exutoires, PAPI, 
etc.) :

o IIBSN / SMBL/ SMVSA/ SMBVSN/ Syrima

o CDA La Rochelle / SPL des eaux du Niortais

o EPMP

• Tous enjeux :

o Communes / EPCI

o Conseils départementaux – autres services

o Chambres d’agriculture 48

Stratégie foncière du Marais poitevin
> acteurs identifiés



• Copil réuni le 27 mai 2025, quelques points marquants :

• Améliorer la remontée de l’information auprès de l’EPMP pour 
pouvoir établir le bilan annuel :

• Données cartographiques

• Information de l’EPMP lors de la réalisation des transactions 

• Information EPMP+PNR+acteurs  pressentis lors d’opportunités 
de vente

• Des secteurs à forts enjeux sans acteurs pressentis (micro -
habitats, reconquête marais mouillés et cours d’eau principaux). 
=> L’EPMP peut « jouer l’intermédiaire » afin de laisser le temps 
aux acteurs de s’organiser et se positionner

• Plusieurs leviers financiers activés sur le Marais poitevin dont 
l’inscription de cette stratégie foncière au CT Cadre du Marais 
poitevin (co -financement AELB) :

• renouvellement prévu du CT en Accord de territoire 2026 -
2028 : élargissement du nombre de partenaires bénéficiaires ?

49

Stratégie foncière du Marais poitevin
> bilan 2024
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Stratégie foncière du Marais poitevin
> bilan 2024 : focus EPMP

• Acquisition  (actes  signés)  de  14 ha  sur  les  marais  mouillés  de  
Nuaillé -Anais  afin  de  poursuivre  la  stratégie  d’échanges  
parcellaires  amorcée  en  2020

• Surface  actuellement  stockée  par  les  Safer  pour  le  compte  de  
l’EPMP  

30 ha

20 ha

18 ha

4,6 ha



Avancement du suivi -
évaluation de la 
biodiversité en lien avec 
la gestion des niveaux 
d’eau 

51



• Depuis 2014, 6 articles publiés sur les liens entre la faune ou la 
flore et les paramètres de l’environnement incluant différentes 
dimensions du régime de l’eau (+ qualité de l’eau, occupation du 
sol, paysage etc.)

• Une labellisation SEE -Life

Aide du CNRS à la pérennisation 

des suivis « long terme »

9 000 € / an + visibilité 52

Un dispositif scientifique reconnu



• Suivi de la végétation des canaux sur 214 canaux + données régime 
de l’eau et environnement sur 34 sites

• Besoin de sécuriser le financement ( -> CT cadre) et renforcer la 
valorisation des résultats via des travaux de médiation scientifique

53

En 2025



• Un stage pour identifier les descripteurs pertinents pour décrire 
la gestion de niveaux d’eau sur la base de données de terrain

54

Nouveau en 2025

Ensemble de descripteurs 
qui rendent compte 
synthétiquement de la 
gestion. Vise à disposer 
d’indicateurs pour ajuster les 
pratiques, orienter les 
politiques de l’eau etc.



Observatoire de la 
qualité de l’eau 

55
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Qualité de l’eau : 42 points suivis depuis 2023

17 points :
6x / an
physicochimie 
dont nutriments
et 
micropolluants 
(biocides et 
métaux lourds)

25 points : 
3x/an 
physicochimie 
dont nutriments



• Affichage / mise à disposition, vers un SIEMP qualité de 
l’eau ?

• Valorisation scientifique et technique : des liens avec le 
programme Qualitro  et avec la recherche à creuser

• Besoin de mobiliser des moyens de médiation scientifique
57

Qualité de l’eau : valoriser les données



Retour des entretiens menées par la mission d’appui IGEDD

Adoption du procès -verbal du conseil d’administration du 26 novembre 2024

Actualités

• Actualités de l’établissement

• Conjoncture météorologique et hydrologique

Décisions budgétaires

Budget rectificatif n °1 (délibération)

Interventions sur fonds propres n °2 (délibération)

Stratégie de l’établissement

• Règlement d’eau de la Porte des Wagons (délibération)

• Règlement d’eau sur les biefs de Bazoin, Carreau d’Or et l’axe Mignon (information)

• Bilan 2024 de la stratégie foncière du Marais poitevin (information)

• Avancement du suivi -évaluation de la biodiversité en lien avec la gestion des niveaux d’eau 
(information)

• Observatoire de la qualité de l’eau (information)

Questions diverses

• Désignation de deux administrateurs représentants des activités agricoles pour siéger à la commission 
pour le suivi de la gestion opérationnelle des niveaux d’eau (CCNE) 

• Observatoire des sources de bordure : proposition de diffusion des premiers résultats 

• Marché de renouvellement des sondes et échelles limnimétriques : résultats de la procédure d’appel 
d’offre

Agenda

Ordre du jour
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Désignation de deux 
administrateurs 
représentants des activités 
agricoles pour siéger à la 
CCNE

59



Observatoire des 
sources de bordure

60



• 2017 -2020 : Recensements + élaboration d’un protocole de suivi (dont choix des points à observer),

• 2020 :  Première année de mise en application du protocole.

• 2021 -2024 : Poursuite du suivi avec des réajustement du protocole et du choix des points d’observation.

61

✓ 154 sites potentiels identifiés

✓ 58 sites suivis en 2024

Observatoire des sources de bordure



• Typologie des sites d’observation: 

• sources noyées / sources de déversement / points d’observation.

• Protocole basé sur le dispositif ONDE de l’OFB: appréciation de l’écoulement.
• + mesure de hauteur d’eau /conductivité / température.
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Bassin versant du Lay Année 2022

Observatoire des sources de bordure
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Observatoire des sources de bordure
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Observatoire des sources de bordure



Marché de 
renouvellement des 
sondes et échelles 
limnimétriques 
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Agenda
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Agenda

• 07/07 : CES du remplissage des réserves de substitution de Vendée 
(DDTM85)

• 07/07 : GT sur la révision de la disposition 7C4 du Sdage Loire -
Bretagne ( Dreal  NA)

• 10/07 : comité de pilotage de l’évaluation du CT cadre

• 29/07 : réunion du GT restreint AUP n °3

• Septembre/octobre : décision de la CAA de Bordeaux sur l’appel de 
l’annulation de l’AUP n °2

• 23/09 : revue de dossiers Natura 2000 et biodiversité avec le PNR

• 27/09 : Journée des élus du PNR Marais poitevin, à Bouillé -Courdault

• 17/10 : colloque CDMP sur la gestion de l'eau dans le Marais 
poitevin, à Benet 

• 27/11 : conseil d’administration de l’EPMP



Conseil d’administration

Établissement public du Marais poitevin

Merci de votre participation
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